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ARTICLE 3

À l’alinéa 31, substituer aux mots :

« tout ou partie des »

le mot :

« les ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel concernant l’un des critères permettant au Président du Conseil 
départemental de suspendre le versement du revenu de solidarité active si le bénéficiaire ne respecte 
pas les obligations énoncées dans son contrat d’engagement.


